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Soutien additionnel de l'Union européenne 
au processus électoral au Niger  

 

La Commission européenne a alloué aujourd'hui un montant supplémentaire 
de 13 millions d'euros en appui au processus électoral au Niger. Cette 
décision porte la contribution totale de la Commission européenne à 20 
millions d'euros. Par ce financement, l'Union européenne accompagne le 
processus de transition politique en cours au Niger qui doit se terminer par 
l'investiture d'un nouveau Président et la mise en place d'un gouvernement 
démocratiquement élu en avril 2011.  
 
"Par la présente décision, la Commission européenne a porté son appui au processus 
électoral au Niger à plus de 13 milliards de FCFA soit 20 millions d'euros.  Nous 
cherchons par cet appui, en conformité avec les engagements pris, à accompagner le 
Niger sur son chemin de retour à la démocratie, processus que nous appuyons 
résolument" a déclaré le Chef de la Délégation de l'Union européenne en République 
du Niger, Mr Hans-Peter SCHADEK. "Ensemble avec des importantes contributions 
bilatérales de plusieurs Etats Membres, l'Union européenne est de loin le plus gros 
contributeur en appui de ce processus" a-t-il poursuivi. 
 
Comme plusieurs Etats Membres de l'UE (la France, la Belgique, le Luxembourg, le 
Danemark et l'Espagne, pour un montant total de plus de 5 millions d'euros), la 
Commission européenne a décidé d'appuyer les efforts des autorités de transition 
vers un retour rapide à la démocratie par l'organisation d'élections libres et 
transparentes. Pour ce faire, elle contribue financièrement au Programme d'Appui au 
Processus Electoral au Niger (PAPEN), à travers un fonds commun de bailleurs qui 
est géré par le Programme des Nations unies pour le Développement (PNUD). Une 
première tranche de financement, d'un montant de 3,3 millions d'euros, a déjà été 
versée à ce fonds en septembre 2010.  
 
Le coût global du processus électoral au Niger est budgétisé par la Commission 
Electorale Nationale Indépendante (CENI) à plus 27 milliards de FCFA (41  millions 
d'euros). Il comprend l'actualisation du fichier électoral, l'organisation d'un 
référendum constitutionnel et l'organisation des élections locales (communales et 
régionales), législatives et présidentielles dans un délai total de moins de 8 mois. 6.7 
millions de Nigériens sont appelés aux urnes, selon le fichier électoral actualisé.  
 
Le programme inclut une composante "élections" pour appuyer le processus électoral 
dans le respect des procédures prévues, la transparence et le libre exercice du vote. 
Il prévoit également une composante "radios communautaires", pour informer et 
sensibiliser l'ensemble de la population nigérienne, en particulier dans les zones 
rurales, sur les questions électorales et de promotion des droits civils et politiques, 
en français et dans les langues locales les plus diffusées. 
 
Contexte  
Le Niger se trouve dans un processus de transition politique, suite au renversement 
du Président Tandja le 18 février 2010.  La junte militaire désormais au pouvoir, 
dirigée par le Président Djibo Salou, a pris l'engagement ferme de conduire le pays 
vers une vie démocratique normale, aboutissant à la remise du pouvoir à un nouveau 
régime démocratiquement élu en avril 2011.  



 
Conformément à la feuille de route adoptée, une Commission Electorale Nationale 
Indépendante (CENI) a été mise en place et a organisé la tenue d'un référendum 
constitutionnel le 31 octobre dernier, aboutissant à l'adoption et à la promulgation 
d'une nouvelle constitution le 25 novembre 2010. Désormais, des élections locales, 
législatives et présidentielles sont encore prévues pour restaurer un régime 
démocratique selon un calendrier qui prévoit la fin de la transition en cours, avec 
l'investiture d'un nouveau Président de la République, le 6 avril 2011.  

 
 

Pour plus d'information:  
 
Délégation de l'Union européenne en République du Niger 
Téléphone: (+227)20.73.23.60/20.73.85.83-84   
Télécopie :(+227)20.73.23.22 
Email : Delegation-Niger@ec.europa.eu 
www.delner.ec.europa.eu  
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